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EDITO

Les partenaires sociaux ont signé le texte d’un accord qui définit la politique de formation professionnelle de la branche pour les trois années à venir (Accord du 1er juillet 2011 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie).

Ce texte constitue une nouvelle étape de la formation professionnelle dans la branche à travers quatre orientations : 

· Anticiper l’évolution des métiers pour mieux adapter les formations aux nouveaux défis des entreprises industrielles. 

· Renforcer l’attractivité des métiers industriels par une revalorisation des rémunérations des apprentis et des salariés en contrat de professionnalisation. 

· Promouvoir les qualifications professionnelles pour les salariés et les rendre accessibles aux demandeurs d’emploi. 

· Favoriser l’accès des demandeurs d’emploi et des jeunes aux métiers industriels. 

Ces orientations seront progressivement mises en œuvre, notamment via de nouvelles décisions de l’OPCAIM qui s’articuleront avec le « Contrat d’Objectifs et de Moyens » négocié avec l’Etat d’ici la fin de l’année.

 

Le Directeur 

Jean-Marc QUENTEL

 
Fermeture de l’ADEFIM Bretagne
Nos locaux seront fermés pour les congés d’été du 1er au 15 août.

Dernière minute
CVthèque apprentissage : 

Vous souhaitez recruter de nouveaux collaborateurs ? Des jeunes formés aux métiers industriels sont à la recherche d'une entreprise d'accueil pour la rentrée 2011. Consultez-ici leurs CV
 
  
www.adefim-bretagne.fr
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 Contrat de professionnalisation
    

· Une nouvelle procédure de dépôt
La procédure d’enregistrement du contrat de professionnalisation est modifiée par un décret du 17 mai (Décret n°2011-535) 

Pour l’entreprise, les obligations de l’employeur restent inchangées : vous devez  toujours nous adresser le contrat de professionnalisation, la convention, le programme, le calendrier et le CV du jeune au plus tard dans les 5 jours qui suivent le début du contrat.

A compter de la date de réception des pièces, l’Adefim Bretagne dispose de 20 jours pour vérifier la conformité du contrat aux dispositions légales et conventionnelles et prendre la décision de prise en charge. En cas de refus de prise en charge, l’Adefim Bretagne le notifiera par écrit à l’employeur et au salarié.

A défaut d’une réponse expresse dans ce délai de 20 jours, la prise en charge est réputée acceptée et le contrat réputé déposé.

L’enregistrement par la DIRECCTE est donc supprimé au profit d’un simple dépôt par l’OPCA dont le rôle est confirmé comme primordial dans la recevabilité des contrats de professionnalisation. 

Des courriers d’acceptation, de rejet pour non conformité ou de refus, seront prochainement implémentés dans notre applicatif de gestion.

Afin de vous assurez de la validité de votre contrat et de sa prise en charge par nos services, nous vous invitons à prendre systématiquement contact avec votre Conseiller Adefim Bretagne avant la signature.  

 

· Aide à l’embauche d’un contrat de professionnalisation
· Jeunes de moins de 26 ans

L’employeur qui embauche un « alternant supplémentaire » de moins de 26 ans bénéficie, sous certaines conditions (rémunération, taille de l’entreprise) d’une aide pouvant aller de 1.081€ à 1.835€ 
· Demandeurs d’emplois de plus de 26 ans

L’employeur qui recrute par le biais d’un contrat de professionnalisation un demandeur d’emploi inscrit de 26 ans ou plus peut bénéficier, à sa demande, d’une aide forfaitaire de Pôle emploi de 2 000€ (AFE).

De nouvelles dispositions sont applicables depuis le 17 mai 2011 concernant les échéances de versement de cette aide, désormais versée en deux fois :

· 1.000 euros à l’issue du 3ème mois d’exécution de l’action de professionnalisation,

· 1.000 euros à l’issue du 10ème mois d’exécution de l’action de professionnalisation, le cas échéant. (précédemment, cette aide était de 200 euros par mois, dans la limite de 2.000 euros par contrat et était versée trimestriellement). 

Pour en bénéficier, l’employeur ne doit pas avoir procédé, dans le six mois qui précèdent l’embauche, à un licenciement économique sur le poste pourvu par le recrutement en contrat de professionnalisation.
Cette aide forfaitaire de Pôle emploi est incompatible avec les autres aides à l’emploi existantes. Elle doit être demandée à Pôle emploi au plus tard 3 mois après l’embauche. Enfin, son versement est subordonné à l’envoi par l’employeur, dans les 3 mois suivant chaque échéance, d’une déclaration attestant de la poursuite de l’action de professionnalisation.

Pour les demandeurs d’emploi de 45 ans et plus, une aide supplémentaire de 2.000€, cumulable avec l’AFE, peut être sollicitée auprès de Pôle Emploi. Par ailleurs, ces salariés peuvent bénéficier d’une exonération de charges.

Informations : Pôle Emploi
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  DIF sur le temps de travail 
Si l’accord professionnel du 1er juillet confirme dans son article 57.3.1 que le DIF s’exerce en dehors du temps de travail, il précise également qu’il peut être mis en œuvre, tout ou partie, sur le temps de travail, par accord d’entreprise ou par accord entre l’employeur et le salarié. 

L’exercice du DIF sur le temps de travail, mis en place de façon temporaire jusqu’au 30 juin dans le cadre des mesures exceptionnelles liées à la crise est donc pérennisé. 

 
Rappelons que les formations réalisées dans le cadre du DIF font l’objet d’une prise en charge des coûts pédagogiques égale à :

· 70% maximum pour les entreprises de moins de 250 salariés

· 50% maximum pour les entreprises de plus de 250 salariés

· Et dans la limite de :

· 32€ HT par heure pour les formations industrielles,

· 25€ HT par heure pour les formations non industrielles.

Pour les DIF hors temps de travail, les salariés perçoivent, par leur entreprise, une allocation égale à 50% du salaire net, remboursée à 50% par l’OPCAIM.
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  La POE : ça démarre !
Comme annoncé dans notre précédent Flash, l’Adefim Bretagne finance désormais la « Préparation Opérationnelle à l’Emploi » (POE) dans le cadre de la convention nationale signée entre l’OPCAIM et Pôle Emploi.
La POE est une nouvelle mesure permettant à une entreprise de disposer d’une personne qualifiée et opérationnelle dès l’embauche. 

Le demandeur d’emploi, futur embauché identifié par l’entreprise, bénéficie d’une formation nécessaire à l’acquisition des compétences requises pour occuper l’emploi correspondant à une offre déposée auprès de Pôle Emploi. 

Avant d’être embauché en CDI (éventuellement en contrat de professionnalisation) ou en CDD, le demandeur d’emploi suivra une formation de 400 heures maximum pour le préparer au poste qu’il tiendra. La formation est réalisée, soit par un organisme de formation externe, soit par l’entreprise si celle-ci dispose d’un organisme de formation interne.

· Prise en charge 

L’OPCAIM, via l’Adefim Bretagne, participe avec Pôle Emploi, au financement des coûts pédagogiques dans le cadre d’une convention tri partite (Entreprise – Pôle Emploi – Adefim Bretagne).

La prise en charge de Pôle emploi est de 5€ ou 8€ par heure selon que la formation est organisée dans un organisme de formation ou en entreprise.
A cette prise en charge, s’ajoute notre financement (dans la limite du coût réel) :

· Evaluation pré-formative : forfait de 200 €HT pour 3 heure 30 minimum,
· Coûts pédagogiques : 8 € HT par heure dans la limite de 400 heures,
· Epreuve de certification (CQPM) : forfait de 457 €HT.
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 Financement FPSPP (rappels) 

· « Chômage partiel
Les entreprises ayant obtenu une autorisation chômage partiel depuis moins d’un an peuvent bénéficier, sous certaines conditions (date d’autorisation de mise en œuvre du chômage partiel, date de réalisation de la formation…) d’une prise en charge à hauteur de 50% des coûts pédagogiques. Ce financement est cumulable avec les dispositifs DIF et Plan de formation. 

Votre conseiller Adefim vous apportera toutes les informations sur ce dispositif.
· « Socle de compétences » 
Cinq thématiques visant le développement des « compétences clés » sont visées part ce dispositif permettant de financer jusqu’à 100% des coûts pédagogiques et des salaires. Sont visés les premiers niveaux de qualification (niveau IV ou infra) pour des formations constitutives d’un « socle de compétences », de préférence validées par une certification ou un « référentiel ». 

Les thèmes sont les suivants : 

· Développement des savoirs fondamentaux (lecture, écriture, calcul…),

· Aptitude à travailler en équipe,

· Formation de base bureautique / informatique,

· Visa pour la professionnalisation,  
· Formation au français « langue étrangère ».
N’hésitez pas à solliciter votre conseiller Adefim pour tout projet sur ces thèmes.
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 Panorama de la formation continue 
La réforme de 2004 avait impulsé un nouvel élan dans le développement de la formation des salariés avec la création de la Période de professionnalisation et du DIF. Celle de 2009 marque une rupture dans l’orientation des fonds dédiés à la formation des salariés.

A l’occasion de la présentation de son bilan d’activité 2010, l’Adefim Bretagne analyse les conséquences de cette nouvelle réforme dans la mise en œuvre des formations en entreprises et brosse un panorama de l’évolution de la formation depuis 5 ans en Bretagne. 

Le document est téléchargeable ici. 

_____________________________________________________________

Le Flash est une publication périodique de l’Adefim Bretagne. Conformément à la loi "informatique & libertés" du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant. Si vous souhaitez vous désabonner, merci d'écrire à adefim.bretagne@adefim.com en précisant "Désabonnement Flash Adefim Bretagne " dans l'objet de votre message. Vous pouvez aussi faire bénéficier de ce Flash à d’autres personnes en nous transférant leurs coordonnées à cette même adresse.
_______________________________________________________________________
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